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DAS BZS TEILT MIT

Recommandations
L'obligation de construire des abris à la
suite des quatre arrêts du 7 novembre 1986
du Tribunal fédéral - recommandations en
vue d'une solution transitoire

Dans sa séance du 7 novembre 1986, le
Tribunal fédéral s'est prononcé, à quatre

reprises, sur le bien-fondé et le calcul

des contributions de remplacement
lors de la construction d'annexés, de
surélévations et de transformations; il
en a conclu que la pratique suivie jusqu'à

présent n'est pas acceptable à
plusieurs égards. L'Office fédéral de la
protection civile, en accord avec les
offices cantonaux de la protection civile,
a examiné, au sein de ses quatre
groupes de travail, des mesures immédiates

permettant d'éviter à l'avenir
des situations donnant lieu à de tels
recours. Les solutions retenues à la
quasi-unanimité peuvent se résumer
ainsi:

- Les bâtiments existants comptent
comme étant munis de caves au sens
de la législation sur la protection
civile, lorsqu'ils disposent d'un sous-
sol construit sous terre en majeure
partie.

- En principe, les annexes et les
surélévations doivent être traitées
comme des transformations. En sont
exceptées les annexes qui sont
construites en terrain libre,
indépendamment du bâtiment existant, et
qui ont leur propre «fonctionnalité».
Celles-ci doivent être considérées
comme des nouveaux bâtiments.

- Les transformations sont réputées
importantes lorsque la surface utile
supplémentaire ainsi créée entraîne,
selon l'art. 3, 1er al., OCPCi, une
obligation de construire cinq places
protégées ou plus. Si aucune surface
utile supplémentaire n'est créée lors
des transformations, il ne s'ensuit ni
obligation de construire un abri, ni
obligation de verser une contribution
de remplacement.
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Comme l'OFPC l'a laissé entendre lors
des entretiens avec les groupes de
travail, il s'agit en l'espèce de recommandations

qui devraient permettre de
traiter les cas courants, compte tenu
des considérants du Tribunal fédéral,
et cela jusqu'au moment où les articles
concernés de l'ordonnance et, éventuellement

de la loi sur les abris, auront été
modifiés.
Par ailleurs, il a également été convenu
de traiter les cas en suspens selon les
mêmes principes. Lorsque des
décisions ont déjà été prises, ces principes

ne seront utilisés que s'il a été fait
opposition dans les délais légaux. En
revanche, si une décision est déjà entrée
en force, on ne saurait y revenir, ne
serait-ce qu'en considération du principe

de la sécurité du droit.

Au demeurant, l'Office de la protection
civile a commencé les travaux en vue de
la révision des textes légaux en cause. Il
ne manquera pas de prendre contact
avec les offices cantonaux de la protection

civile et avec les cantons lors de la
procédure habituelle de consultation. Q
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Mit der neuen und vielseitig einsetzbaren

Liegestelle setzt ACO einen weiteren
Markstein. Die Vorzüge liegen aufder
Hand: interessante Möglichkeiten durch
Mehrzwecknutzung (auch ausserhalb
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